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Date de réception Mairie : 

Demande à transmettre au moins 15 jours francs avant la date prévue de l’affichage. 

Arrêté Municipal ARR2025_08_PM41 réglementant l’affichage temporaire sur la commune de Pont-l’Évêque 

À l’attention de Monsieur le Maire, 58 rue Saint-Michel, 14130 Pont-l’Évêque 
Ou par courriel à l’adresse policemunicipale@pontleveque.fr 

Préambule 

Le paysage urbain est un élément important de la qualité de vie de la population. Nous partageons un espace 
public qui mérite toute notre attention, il doit contribuer au bien-être des personnes et, à ce titre, se doit d’être 
préservé. 

L’affichage temporaire tient une place considérable dans ce paysage et se doit d’être maîtrisé afin de ne pas 
porter atteinte à notre environnement ou devenir source de nuisances. L’affichage temporaire sans autorisation 
sur la voie publique constitue une pratique illégale au sens du Code de l’Environnement (articles L581-1 et 
suivants). 

Pour permettre aux associations locales et aux porteurs de messages à vocation non commerciale de faire 
connaître leurs initiatives, la Ville de Pont-l’Évêque met gratuitement à disposition plusieurs emplacements 
dédiés à l’affichage. Ces emplacements visent à trouver un équilibre entre préservation du cadre de vie et 
nécessité d’offrir une visibilité aux initiatives et animations. 

Ce document fixe les règles d’utilisation des installations mises en place sur la commune et s’applique à toute 
annonce d’initiatives ou manifestations à vocation culturelle, sociale, environnementale, associative, ayant un 
intérêt communal, intercommunal ou de territoire et ouvert au public. 

L’affichage temporaire doit être différencié de tous les éléments de signalétique pérenne. Ce règlement ne 
s’applique donc pas aux enseignes et préenseignes (qui signalent l’exercice d’une activité ou la proximité de 
celle-ci), ainsi qu’aux panneaux directionnels routiers, à la signalétique urbaine ou aux Relais d’information 
service. 

En dehors des installations et mobiliers détaillés dans ce règlement, tout autre support installé sur la voie 
publique et le long des voies de circulation est interdit. 

La commune de Pont-l’Évêque ne pourra être tenue responsable des conséquences engendrées par le 
contenu erroné ou mal interprété des messages, ni de la détérioration volontaire ou involontaire que subiraient 
les affichages. 

Manifestation sur la commune de Pont-l’Évêque Manifestation extérieure à la commune 

1 / Coordonnées du déclarant 

        Mme     M Nom & prénom : 

Adresse : Numéro :  Extension : Lieu-dit ou boite postale : 

Voie 

Code postal : Ville : 

N° de téléphone : N° de portable : 

Adresse mail :  

Raison sociale : SIRET : 

Forme juridique :  

https://www.pontleveque.fr/wp-content/uploads/2025/08/arr2025_08_pm41.pdf
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2 / Descriptif de l’affichage 

Nom de la manifestation :   

Dates de la manifestation :   Ou du :   au :  

Adresse de la manifestation :  

Code postal :  Ville :  

Nombre de supports de communication  
Limite de 2 exemplaires, dimension maximale de 80cm de largueur 
sur 120 cm de hauteur. Seuls les supports en PVC alvéolés, forex ou en 
contreplaqués sont autorisés. Fixation sur piquet bois.  

Dimension  
de vos  
supports: 

 

Banderole* : Dimension maximum de 2.50m de longueur sur 0.70 cm de hauteur.  

       Oui         Non *Réservé aux événements communaux. Limite de 1 banderole place Jean Bureau apposée sur les 
barrières du rond-point face à la poste.  La banderole doit être tendu sur le support et non en relâche.  

 
Dans le cas d’un vide-maison, les supports de communication dans la limite de 5 doivent être situés à proximité  
immédiate du domicile. 

 

Ce formulaire dument complété doit être retourné en Mairie ou par courriel via l’adresse policemunicipale@pontleveque.fr 
15 jours francs avant la date d’affichage.  

Rappel : Tout affichage en dehors des zones autorisées ou dépassant le nombre autorisé par zone sera retiré et détruit par 
les services communaux.  

 

SIGNATURE  

 

Fait le                                                          à                                                                                                   Signature et tampon                        

 

 

 

 

 

 

3 / Cadre réservé à l’administration 

                                                        Avis favorable                                               Avis Défavorable 

Motif : 

 Affichage autorisé du   Au  

Numéro d’autorisation :   

 
L’agent de Police Municipale                                                                                  Le Maire 

 

Je suis informé(e) que la Mairie de Pont-l’évêque s’engage à respecter les dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 
modifiée et du Règlement Général sur la Protection des Données, dit RGPD. En conséquence, je dispose d’un droit d’accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données qui me concernent. Pour exercer ces droits, je peux contacter le Délégué à la Protection des 
Données de la Commune de Pont l’évêque : dpo@pontleveque.fr 
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Prescriptions des limites d’affichage à compter de l’entrée de  l’agglomération 
matérialisée par le panneau EB10

RD675 (Dir. Caen)
►(dans le carrefour à sens giratoire à l’intersection : avenue du Rambault et l’avenue de Veitshochheim.

RD118 Route de Beaumont
Du croisement de la rue du Rambault à l’avenue du Maréchal Leclerc.

RD677 Rue de Trouville (Dir. Deauville)
entre la route d’Honfleur et le passage à niveau SNCF.

RD675 Rue de Rouen
Du panneau d’entrée d’agglomération de Pont-l’Évêque à la rue Pierre Gamare.

RD579 Rue Georges Clémenceau
De la station hydrogène à l’Impasse Saint-Julien.

RD48 Avenue de la libération
entre le panneau d’entrée d’agglomération et le chemin de l’Yvie.

RD579 Route d’Honfleur
entre le panneau d’entrée d’agglomération et l’entrée du parking de covoiturage.
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Août 2025 | Ville de Pont-l’Évêque

EMPLACEMENTS POUR 
LES AFFICHAGES TEMPORAIRES
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